
Peut-on organiser des réunions communes entre IRP ?

Réponse courte

Il est possible d'organiser des réunions communes entre différentes instances représentatives du personnel (IRP) au

Luxembourg, à condition de respecter l'autonomie et les compétences spécifiques de chaque instance. Le Code du

travail ne l'interdit pas, mais ces réunions ne peuvent jamais se substituer aux réunions obligatoires légales de

chaque IRP.

La tenue d'une réunion commune requiert l'accord préalable et formalisé de chaque instance, avec un ordre du jour

limité aux sujets d'intérêt partagé. Les heures de réunion sont imputées sur le crédit d'heures de chaque participant.

Il est conseillé de formaliser par écrit les modalités d'organisation incluant la fréquence, l'ordre du jour et la rédaction

d'un procès-verbal distinct. Cette démarche protège les droits de toutes les parties en cas de contentieux devant le

tribunal du travail.

Définition

Les instances représentatives du personnel (IRP) au Luxembourg regroupent principalement la délégation du

personnel, la délégation à la sécurité et santé, ainsi que, dans certains cas, la délégation syndicale. Chacune de

ces instances dispose de missions, de compétences et de modalités de fonctionnement propres, définies par le

Code du travail luxembourgeois. L'organisation de réunions communes vise à favoriser la coordination sur des

sujets d'intérêt commun tout en respectant l'autonomie de chaque IRP.

Questions fréquentes

Le Code du travail luxembourgeois autorise-t-il les réunions communes entre instances représentatives du personnel ?

Le Code du travail ne prévoit pas expressément les réunions communes entre IRP, mais ne les interdit pas non plus. Elles sont donc
possibles à condition que chaque instance concernée donne son accord préalable et que ces réunions ne remplacent jamais les réunions
obligatoires légales propres à chaque instance.

Les heures passées en réunion commune sont-elles décomptées du crédit d'heures des délégués au Luxembourg ?

Oui, les heures de réunion commune sont imputées sur le crédit d'heures de délégation de chaque participant, conformément à son statut
légal. Il convient donc de tenir un suivi précis afin de respecter les plafonds prévus par le Code du travail.

Quel procès-verbal doit être rédigé à l'issue d'une réunion commune entre IRP ?

Un procès-verbal distinct des PV propres à chaque instance doit être rédigé pour consigner les échanges tenus en réunion commune.
Cette traçabilité est indispensable pour garantir la sécurité juridique des décisions et prévenir tout litige ultérieur.

Quelles conditions doivent être réunies pour organiser une réunion commune entre plusieurs instances représentatives du

personnel ?

L'organisation requiert l'accord formalisé de chaque instance, pris lors d'une séance régulière. L'ordre du jour doit être limité aux sujets
d'intérêt partagé, et chaque IRP doit conserver ses compétences exclusives sans qu'elles puissent être exercées en séance commune.
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Quels thèmes peuvent être traités lors d'une réunion commune entre instances représentatives du personnel ?

Les réunions communes sont réservées aux thèmes transversaux d'intérêt partagé, tels que la santé et sécurité au travail, les projets de
restructuration ou les politiques sociales d'entreprise. Les sujets relevant exclusivement de la compétence légale d'une seule instance ne
peuvent pas y être traités.

Conditions d’exercice

L'organisation de réunions communes entre IRP est soumise à des conditions strictes.

Condition Règle

Base légale Ni expressément prévue ni interdite par le Code du travail

Accord préalable Requis de chaque instance concernée, par décision prise en séance régulière

Autonomie des IRP Chaque instance doit conserver ses compétences exclusives

Non-substitution Les réunions communes ne remplacent jamais les réunions obligatoires légales

Ordre du jour Limité aux sujets d'intérêt partagé entre les instances

Modalités pratiques

L'organisation d'une réunion commune entre IRP implique le respect de plusieurs règles pratiques.

Aspect Règle pratique

Initiative Employeur ou l'une des IRP

Convocation Précise la nature commune et mentionne les IRP invitées

Ordre du jour Communiqué à l'ensemble des participants, limité aux sujets partagés

Procès-verbal Distinct du PV propre à chaque instance

Crédit d'heures Heures imputées sur le crédit de chaque participant selon son statut

Confidentialité Garantie par l'employeur, notamment pour les données sensibles

Pratiques et recommandations

Limiter les réunions communes aux thèmes transversaux, tels que la santé et sécurité au travail, les projets de

restructuration ou les politiques sociales d'entreprise. Les IRP doivent veiller à préserver leur indépendance et à ne

pas traiter, en réunion commune, de sujets relevant exclusivement de leur compétence légale.
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Formaliser par écrit les modalités d'organisation de ces réunions, incluant la fréquence, l'ordre du jour, les modalités

de convocation et la rédaction du procès-verbal. Cette pratique garantit la traçabilité des décisions et la conformité

avec les obligations légales.

Assurer l'égalité de traitement entre les membres des différentes IRP et garantir que les réunions communes ne sont

jamais utilisées pour contourner les obligations de consultation spécifiques à chaque instance.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 à L.414-

3
Missions et compétences de la délégation du personnel

Art. L.414-5
Attributions consultatives de la délégation (information et consultation sur installations,

méthodes et formation)

Art. L.414-10 Crédit d'heures et organisation des réunions

Art. L.414-13 Procès-verbaux et traçabilité

Art. L.414-14 Délégué à la sécurité et à la santé

Art. L.415-1 et

suivants
Statut et obligations des membres de la délégation du personnel

Veillez à ne jamais substituer une réunion commune aux réunions obligatoires de chaque IRP. Le non-respect de cette règle peut

entraîner la nullité des consultations et exposer l'employeur à des contentieux devant le tribunal du travail en cas de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1

